Résolution du Parlement européen sur la crise du secteur de la pêche due à la hausse des prix des carburants
1.
Groupes politiques ayant déposé la résolution conformément à l'article 108, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen: PPE-DE, ADLE, PSE et UEN
2.
Numéro de référence du PE: B6-0305/2008 / P6_TA-PROV(2008)0308

3.
Date d’adoption de la résolution: 19 juin 2008
4.
Objet: crise du secteur de la pêche due à la hausse des prix des carburants
5.
Contexte de la résolution:
Le 8 juillet, la Commission a proposé un train de mesures d’urgence destinées à pallier les difficultés économiques et sociales directes engendrées par la montée en flèche des prix du pétrole, mais aussi à résoudre les problèmes structurels sous-jacents de la flotte européenne, sous la forme d’un projet de règlement du Conseil et d’une communication au Conseil et au Parlement européen accompagnant ce document
. Les discussions avec le Parlement européen ont eu lieu le lendemain et ont débouché sur un avis favorable présenté le 10 juillet.

Le 15 juillet, le Conseil «Pêche» est parvenu à un accord politique à la majorité qualifiée concernant le train de mesures de restructuration à adopter d’urgence pour résoudre la crise des carburants dans le secteur de la pêche. La proposition a été adoptée formellement le 24 juillet par le Conseil «Justice et affaires intérieures». L’élément central de la proposition adoptée sous la forme d’un règlement du Conseil consiste en un régime de dérogations temporaires aux dispositions du Fonds européen pour la pêche (FEP) qui permettra d’affecter rapidement les crédits là où ils sont le plus nécessaires pour s’attaquer aux causes profondes de la crise et fournir un soutien à court terme aux segments de la flotte les plus sévèrement touchés qui s’engagent dans un processus de restructuration.

6.
Analyse du texte et des requêtes du Parlement, réponse à ces requêtes et aperçu des actions que la Commission a entreprises ou envisage d'entreprendre:

La Commission a répondu positivement à la plupart des requêtes du Parlement européen en présentant sa proposition de mesure temporaire spécifique le 8 juillet 2008, qui a été adoptée par le Conseil le 24 juillet 2008.

Les points suivants de la résolution du PE ont été analysés.

· En ce qui concerne le point 1 de la résolution, la Commission a présenté, le 8 juillet 2008, un ensemble de mesures d’urgence destinées à résoudre la crise dans le secteur de la pêche.

· En ce qui concerne le point 3 relatif à l’aide de minimis, la Commission envisagera, sur la base d’une analyse économique plus poussée, de modifier le régime existant applicable au secteur de la pêche, l’idée étant d’octroyer l’aide de minimis de 30 000 EUR non plus à l’entreprise, mais au navire, dans la limite d’un montant global de 100 000 EUR par entreprise. La Commission s’engage à réaliser l’analyse économique nécessaire à très court terme et au plus tard d’ici la fin de 2008.

· En ce qui concerne le point 4 de la résolution, la Commission a indiqué dans sa communication COM(2008) 452 que, compte tenu de l’importance que revêt la protection de l’emploi, la Commission modifiera les Lignes directrices de la Communauté pour l’examen des aides d’État destinées aux secteurs de la pêche et de l’aquaculture afin de donner aux États membres la possibilité de prendre en charge une partie des cotisations de sécurité sociale applicables aux pêcheurs.

Cette aide sera limitée aux cotisations versées par les pêcheurs (les cotisations versées par les employeurs étant donc exclues) et ne pourra être octroyée que si l’employeur concerné ne réduit pas parallèlement la rémunération normale des employés. Le cas particulier des artisans pêcheurs travaillant seuls sur leur propre navire doit également être couvert.

Cette aide sociale produira des effets positifs directs pour les pêcheurs salariés, y compris les patrons pêcheurs, puisqu’ils pourront continuer à bénéficier des prestations de sécurité sociale tout en ayant la possibilité de payer moins de cotisations. Cette mesure pourra être appliquée pendant une période maximale de deux ans.

· En ce qui concerne le point 5 relatif à la pêche illicite, la Commission tient à signaler que le Conseil est parvenu à un accord politique, le 24 juin, concernant le dispositif de lutte contre la pêche INN de la Commission, qui couvrira essentiellement les aspects évoqués par le Parlement, tels que le contrôle des importations. En outre, comme l’indique la communication de la Commission relative à des mesures visant à soutenir l’adaptation des flottes de pêche de l’Union européenne aux conséquences économiques engendrées par les prix élevés du carburant, l’un des objectifs du train de mesures relatives au marché proposées par la Commission consiste à renforcer la surveillance dans le but de garantir le respect des dispositions en matière d’étiquetage et de lutter contre la pêche INN.

· En ce qui concerne le point 6 relatif à la révision de l'organisation commune des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture, la Commission engagera des discussions préliminaires en septembre/octobre 2008. Une proposition de réforme de l’OCM sera présentée en 2009.

· En ce qui concerne les plans d’ajustement de la flotte (point 7, a, b et c de la résolution relatif aux critères de priorité, aux dépenses ciblées, au changement unique des engins de pêche et à l'acquisition d'équipements permettant d'améliorer l'efficacité énergétique), comme l’indique le règlement du Conseil adopté le 24 juillet, les navires couverts par un programme d’adaptation des flottes sont ceux dont les coûts liés aux carburants représentent au moins 30 % du total des coûts de production au cours des douze mois précédant le 1er juillet 2008, afin de garantir que le train de mesures adopté par le Conseil s’applique aux segments de flotte qui consomment le plus de carburant. En outre, la Commission encourage les États membres à reprogrammer leurs programmes opérationnels au titre du FEP, notamment en affectant davantage de ressources aux mesures relevant de l’axe 1. Enfin, par dérogation aux dispositions de l’annexe II, point a), du règlement (CE) n° 1198/2006, la participation financière privée s’élève au minimum à 40 % du total des coûts éligibles de l'opération dans le cas des aides octroyées en faveur du financement d’équipements, d’engins ou du remplacement de moteurs, dans le but d’améliorer significativement l’efficacité énergétique à bord des navires de pêche, y compris les unités de petite pêche côtière, de réduire les émissions et de contribuer à la lutte contre le changement climatique.  Par dérogation également aux dispositions de l’article 25, paragraphe 7, du règlement (CE) n° 1198/2006, un remplacement supplémentaire des engins est autorisé dans le cas des navires inclus dans un programme d’adaptation des flottes, à la condition que les nouveaux engins améliorent significativement l’efficacité énergétique du navire.

· En ce qui concerne le point 8 relatif à l’instauration d’un régime de compensation de sept ans pour la réduction des émissions de CO2 dans le secteur de la pêche, la Commission envisagera la mise en œuvre éventuelle d’une telle proposition dans le contexte du programme global de réduction des émissions de CO2.
· En ce qui concerne le point 9 relatif à la création d'un fonds de recherche et de développement spécifique axé sur la pêche, dans le contexte existant du 7e programme-cadre de recherche et de développement, pour contribuer au financement de projets portant sur la recherche de sources énergétiques de substitution et l'amélioration de l'efficacité énergétique dans le secteur de la pêche, la Commission tient à souligner que des projets de recherche sont en cours à l’échelle européenne et devraient faire l’objet d’un partage de connaissances suffisant lorsqu’ils seront terminés
. La Commission continuera de réfléchir aux moyens d’encourager la réalisation d’autre études et programmes de recherche dans ce domaine, ainsi que dans d’autres secteurs industriels.

Le secteur pourrait aussi encourager les organismes nationaux de financement de la recherche à envisager la réalisation d’activités de recherche dans ce domaine par l’intermédiaire de réseaux tels qu'ERA-NET
. Dans ce contexte, une approche plus stratégique, allant au-delà de l’actuelle coordination des différentes actions ERA-NET sur la recherche marine, sera proposée dans la future communication de la Commission relative à «Une stratégie européenne pour la recherche marine et maritime».

· En ce qui concerne les points 11 et 13, la Commission continuera de consulter activement le secteur, comme elle l’a déjà fait au cours de la préparation du train de mesures d’urgence. Elle a déjà engagé un processus de consultation avec toutes les parties prenantes du CCPA, ainsi qu'avec le comité de dialogue sectoriel, sur les problèmes structurels du secteur, et notamment les conditions de travail des travailleurs. La Commission poursuivra ce dialogue.

· En ce qui concerne le point 12 relatif à des propositions spécifiques, la Commission a déjà proposé des mesures essentiellement axées sur les segments de flotte qui consomment le plus de carburant. Toutes les mesures déjà proposées dans le cadre du FEP se poursuivront. Toutes les zones comportant un rivage marin ou lacustre, ou une zone estuarienne, et dont le niveau d’emploi dans le secteur de la pêche est élevé, peuvent bénéficier en particulier du soutien fourni au titre de l’axe prioritaire 4 du FEP: «développement durable des zones de pêche».
-----------
� COM(2008) 453 final - Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen relative à des mesures visant à soutenir l’adaptation des flottes de pêche de l’Union européenne aux conséquences économiques engendrées par les prix élevés du carburant.


� Étude de la Commission européenne intitulée «Energy Saving in Fisheries» (ESIF) FISH/2006/17, site web de la Commission européenne sur l'efficacité énergétique dans le secteur de la pêche (lancement prévu en septembre 2008), projets au titre du 6e programme de recherche de la Commission européenne «HOP – Macro-economic impact of High Oil Price in Europe» et «Superior life-time operation economy of ship propellers»; � HYPERLINK "http://www.hop-project.eu" ��www.hop-project.eu�, � HYPERLINK "http://canal.etsin.upm.es/superprop/" ��http://canal.etsin.upm.es/superprop/�.


� ERA-NET a pour objet de promouvoir la coordination et la coopération entre les programmes de recherche nationaux et régionaux.
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